
 

 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DE LA COMMISSION ENVIRONNEMENT 
TENUE LE 3 MARS 2018 A JOHANNESBURG (AFRIQUE DU SUD) 

 

1. ETAIENT PRESENTS 

 

 Marius Matthee – Vice-président (Président de la Commission Environnement) (Afrique 

du Sud) 

 Brian Townsend – Membre de la Commission  Environnement  (Zimbabwe) 

 Jaco Deysel – Membre de la Commission  Environnement  (Afrique du Sud) 

 Damiano Zamana – Observateur (Directeur des Programmes FIM) 

 Jorge Viegas – Observateur (Membre du Conseil de la FIM) 

 

2. PERSONNES EXCUSEES 

 

 Naoufal El Oddi – Membre de la Commission  Environnement  (Maroc) 

 

3. PAROLES DE BIENVENUE 

 

Le Président de la Commission souhaite la bienvenue à tous les membres présents à cette 

réunion qui démarre à 10h00. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE 

REUNION 

Sur proposition de Marius Matthee  appuyée par Jaco Deysel, le Procès-verbal de la 

dernière réunion est APPROUVE.   

 

4. NOUVELLES ACTIVITES 

 

4.1 BILAN 2017 EN MATIERE D‘ENVIRONNEMENT – FIM AFRICA ET LES FMN 

Le Président explique que, fin 2017, un rapport annuel exhaustif a été remis au Conseil. Des 

exemplaires de ce Rapport sont distribués au cours de cette réunion. Dans ce rapport, il est 

souligné qu’un petit nombre de FMN continuent de sensibiliser à la protection de 

l’environnement mais qu’il y a un manque de communications avec les autres. Ce Rapport 

parle, par ailleurs, du travail administratif effectué par la Commission Environnement de FIM 

AFRICA, des nouvelles possibilités et des perspectives intéressantes qui existent mais aussi 

des défis à relever et  des  préoccupations de la Commission. 

  

 

4.2 REUNION DES COMMISSIONS (CID) DE LA FIM EN 2018  – INFORMATIONS ET 

DEVELOPPEMENTS RECENTS 

Dans le cadre des Réunions des Commissions de la FIM tenues du 9 au 11 février 2018 à 



Genève, les Unions continentales ont présenté le travail qu’elles avaient effectué au cours 

de l’année 2017. Le Président de la Commission Environnement a effectué une présentation 

PowerPoint de son Rapport sur les progrès réalisés par FIM AFRICA en matière 

d‘environnement mais aussi sur les défis auxquels l’Union est confrontée. Suite à cette 

communication, le Directeur de la Commission internationale de la Durabilité de la FIM a 

complimenté le Président pour son intervention. 

 

4.3 La FIM compte affiner les objectifs en matière d‘environnement et se concentrer davantage 

sur les questions de durabilité et sur la façon dont les communautés seraient à même de 

bénéficier  des évènements importants. Malheureusement, pour notre Union, cela va 

continuer à être un pari difficile à relever car, en Afrique,  ces orientations ne seront pas faciles 

à mettre en œuvre. D‘une part, parce que FIM AFRICA n’organise pas suffisamment de 

manifestations et, d‘autre part, parce que  la situation  sur le continent est différente de celle 

des pays qui accueillent des compétitions importantes et disposent d‘une meilleure 

infrastructure.  

 

La FIM compte emprunter le chemin de la Cyber moto qui sera mis en place en 2019 afin de 

créer des opportunités pour les nouvelles technologies. Cette classe se déroulera 

certainement sur le modèle des manifestations de Moto GP.  

 

4.4 La Commission de la Durabilité de la FIM souhaite créer un site web qui se focalisera sur 

l’éducation et la prise de conscience environnementale ainsi que sur les derniers  programmes 

en matière de durabilité. FIM AFRICA peut fournir un certain nombre d‘éléments/articles qui 

ont été mis en place par la Commission au cours des dix dernières années.   

 

La FIM apporte son soutien au Programme Environnement des Nations Unies. Le 5 juin, à 

l’occasion de la Journée Mondiale de l’Environnement, elle se concentrera sur les polluants 

en plastique, thème central de cette année.  

 

Dans le cadre de nos efforts continus en faveur de l’Environnement et pour apporter notre 

soutien à la Journée mondiale de l’Environnement, FIM AFRICA préparera des supports 

éducatifs sur les Polluants en plastique dans le contexte du sport motocycliste qui seront 

distribués aux Fédérations africaines. 

 

La Commission FIM de la Durabilité a lancé un nouveau clip vidéo qui a été projeté au cours 

de la réunion. 

 

4.5 AMENDEMENTS AU CODE FIM DE L’ENVIRONNEMENT 2018 

Quelques propositions d‘amendements ont été soumises à la FIM pour examen. Cependant, 

pour des raisons de soumission tardive, elles n’ont pas pu être incluses. En conséquence, le 

Code de l’Environnement de la FIM n’est pas modifié.  

 

4.6 CODE DE L’ENVIRONNEMENT 2018 DE FIM AFRICA ET PROPOSITIONS D‘AMENDEMENTS 

POUR  2019  

Aucune modification au Code de l’Environnement 2018 de FIM AFRICA. Toutes les 

propositions d‘amendements devront parvenir à Marius Matthee  au plus tard le 30 novembre 

2018. 



 

4.7 CHECKLISTS ENVIRONNEMENT EN LIGNE ET RAPPORTS DES COMMISSAIRES 

ENVIRONNEMENT 

Les checklists Environnement de FIM AFRICA ont été modifiées de façon à pouvoir être 

remplies en ligne. Elles concernent les manifestations d‘Enduro, de Motocross, les Rallyes 

Tout Terrain et les Rassemblements de tourisme. Ces formulaires peuvent être remplis dès 

maintenant, dans le cadre de la période d’essai. Il est cependant toujours possible de 

remplir ces checklists sur papier et de les soumettre conformément aux instructions 

habituelles. Les avantages des checklists et de la  conservation des informations en ligne 

font l’objet de discussions supplémentaires. 

 

Les Commissaires Environnement doivent présenter un rapport écrit comprenant des 

photos, à l’issue des manifestations où ils ont été en fonction. Ceci afin de prouver qu’ils ont 

pris une part active à cet évènement. Ce système entrera en vigueur dès 2019. Cela ne 

dispensera pas les Commissaires de soumettre les checklists comme d‘habitude. 

 

4.8 EXAMENS EN LIGNE POUR LES COMMISSAIRES ENVIRONNEMENT FIM AFRICA  

FIM AFRICA dispose actuellement d‘un examen en ligne pour le renouvellement des licences 

des Commissaires Environnement. Il ne concerne toutefois que les délégués ayant déjà pris 

part à un séminaire Environnement organisé par la FIM ou FIM AFRICA.  Pour chacune des 

Unions continentales, la FIM est disposée à animer un séminaire Environnement chaque 

année. A cette fin, elle enverra un formateur à ses propres frais. L’Union continentale devra 

toutefois trouver un nombre minimum de délégués pour y participer. Les Fédérations 

nationales devront identifier les personnes à former et les envoyer à leurs frais. Le Président 

de la Commission encourage vivement  les FMN à envisager l’envoi de délégués pour 

participer à ces séances de formation qui permettront à ceux-ci de former par la suite des 

personnes au sein de leur Fédération. 

 

4.8.1 NOUVEAUX PROJETS EN MATIERE D‘ENVIRONNEMENT & MOTOCROSS DES NATIONS 

AFRICAINES 2018  

Un plan de travail révisé est distribué. Celui-ci comprend les  secteurs principaux  

d‘intervention et les activités prévues. La Commission va concentrer ses efforts dans les 

domaines  de la réglementation et de l’éducation. Pour atteindre ces objectifs, seront mis en 

place des actions de sensibilisation, la formation de Commissaires, le respect des règles au 

cours des manifestations, des actions de communication/marketing et de durabilité. 

. 

 

4.9 COMPOSANTE ENVIRONNEMENTALE ET EDUCATIVE  

Il est convenu qu’en 2018, il y aura lieu  de mettre à jour et de réviser tous les matériels 

éducatifs,  y compris ceux figurant actuellement sur le site web de FIM AFRICA. La 

sensibilisation et l’éducation à l’environnement continueront de constituer une partie 

importante du travail de cette Commission. Le rôle assumé par  l’Académie de la FIM montre 

que l’éducation occupera une place importante dans la stratégie de la FIM. Le Président 

encourage tous les acteurs à soumettre ou à informer la Commission de leurs besoins 

spécifiques en matière d‘éducation. Il ajoute par ailleurs qu’il aimerait travailler en 

collaboration avec la FIM et la Commission CID, notamment dans les domaines de la formation 

et des Webinaires. FIM AFRICA dispose déjà de documents pédagogiques sur ces sujets. 

 



4.9.1 COMMISSION ENVIRONNEMENT DE FIM AFRICA – COMPOSITION ET NOMINATIONS EN 

2019   

Le mandat de tous les membres du Conseil de FIM AFRICA ainsi que celui des membres 

de notre Commission expire fin 2018. Les Fédérations seront informées des procédures à 

observer pour nommer des candidats aux postes à pourvoir. Le Président mentionne le 

fait qu’il aimerait que soient nommés un plus grand nombre de candidats pour siéger à la 

Commission Environnement de l’Union continentale. Il précise toutefois que les FMN 

doivent sélectionner et nommer des personnes qui comprennent les concepts 

d‘environnement et de durabilité du point de vue du sport motocycliste. La Commission 

Environnement de FIM AFRICA demeure l’une des Unions continentales les plus actives et 

le Président espère qu’elle continuera de l’être.       

 

4.10 LIVRE DE LA FIM “RIDE GREEN”  

Un exemplaire de cet ouvrage est remis officiellement au Président de FIM AFRICA, au nom 

du Directeur de la Commission internationale de la durabilité de la FIM, Mme Kattia Juarez.  

Cet ouvrage très instructif traite de la politique de la FIM  en matière d‘environnement au 

cours des 25 dernières années et met l’accent sur la création et les réalisations de la CID (ex-

CIE) pendant cette période.    

Cet ouvrage comprend également une partie sur le rôle et les contributions de FIM AFRICA 

dans ce domaine. Un nombre limité de cet ouvrage est disponible. Il sera toutefois bientôt 

diffusé sous format PDF.    

 

4.11 RECOMPENSES ET PRIX ENVIRONNEMENT  

Il est nécessaire que la Commission encourage les organisateurs à présenter un Prix 

Environnement après chaque manifestation, ceci pour sensibiliser à la nécessité de protéger 

l’environnement. Sponsoring / partenariats avec des entreprises permettraient de donner 

une grande visibilité à ces prix. Une lettre d‘information concernant le Prix FIM AFRICA devant 

être remis chaque année, sera envoyée à toutes les Fédérations. 

 

5. DIVERS 

 

5.1 Les options et les avantages présentés par un programme de formation de formateurs sont 

brièvement débattus. Pour assurer la bonne mise en œuvre de la politique de la FIM en 

matière d‘environnement au niveau des Fédérations africaines, il est absolument essentiel 

que chaque pays possède des formateurs  expérimentés dans ce domaine, capables d‘assurer 

la formation d‘autres personnes. FIM AFRICA se doit d‘offrir la possibilité de faciliter cette 

formation. Le Président a déjà présenté un programme au Conseil à cet égard. 

 

5.2 Le Président explique qu’un questionnaire sera établi puis transmis à toutes les FMN, 

membres de FIM AFRICA, pour déterminer les forces et/ou les lacunes du matériel de 

formation utilisé actuellement par FIM AFRICA. Ceci est très important pour l’élaboration des 

programmes et la réalisation des activités dans le futur. 

 

 

5.3 Le Président insiste sur le fait qu’au cours des manifestations organisées sous l’égide de FIM 

AFRICA, les FMN peuvent nommer UNIQUEMENT des Commissaires Environnement  



accrédités par la FIM ou FIM AFRICA. Le Règlement particulier ne sera pas approuvé et le 

permis d‘organisation ne sera pas délivré si les Fédérations ignorent ces exigences de base.  

 

 

6. CLOTURE  

Le Président remercie tous les membres ainsi que les observateurs de leur présence. La séance est 

close le 3 mars à 12h25. 


